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La réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement et du développement durable en Afrique constitue des défis majeurs compte tenu de la faiblesse des capacités scientifiques et techniques de la plupart des pays africains. Pour relever les nombreux défis du développement dans les domaines de la réduction de la pauvreté, de la sécurité alimentaire, de la santé, de l’eau et de l’assainissement, de la mondialisation, de la productivité et de la compétitivité au niveau mondial, il est nécessaire de renforcer les capacités scientifiques et techniques du continent.

En fait, il est nécessaire de mettre en place un nouveau système scientifique et technologique. Les principes fondamentaux du modèle de développement durable sur lesquels reposent les objectifs et les stratégies de développement exigent la mise en place de politiques qui soient, entre autres, soucieuses de protéger l’environnement, favorables aux pauvres et ouvertes à l’innovation. Il semble que pour atteindre l’objectif de viabilité et de compétitivité, la stratégie la plus indiquée qui s’offre aux dirigeants africains dans la situation actuelle est de progresser simultanément dans les nombreux domaines de la politique scientifique et technique.

Le présent document présente quelques-unes des activités actuelles de la CEA dans le domaine de la science et la technologie au service de la sécurité alimentaire et du développement durable. Il fait aussi suite aux recommandations de la deuxième réunion du Comité du développement durable (CDD-2) et de la deuxième réunion du Comité des ressources naturelles, de la science et de la technologie (CRNST-2). 

La section 1 traite de la question de la contribution de la science et de la technologie à la sécurité alimentaire et au développement durable. L’insécurité alimentaire touche environ un Africain sur trois et plus de 25 pays africains bénéficient d’une aide alimentaire d’urgence. Dans de nombreux pays, la production vivrière par habitant est en baisse depuis le début des années 80. Cette situation devrait se dégrader encore plus dans de nombreux domaines, notamment dans les pays où l’environnement est fragile et où la population s’accroît rapidement. Pour atténuer le problème ou le régler, il est nécessaire d’accroître la production vivrière, notamment dans les zones déjà cultivées. Il faut, par conséquent, accroître les rendements et la productivité de façon substantielle, notamment en s’appuyant plus largement sur la science et la technologie. La section 1 traite de la contribution actuelle (ou l’absence de contribution) de la science et la technologie au développement durable en Afrique et met l’accent sur des questions concernant la sécurité alimentaire, qui est un des éléments les plus importants du développement durable.

Il y est clairement indiqué qu’à l’étape actuelle du développement de l’Afrique, la mise en place d’un cadre scientifique et technique conçu pour relever le défi de la sécurité alimentaire et du développement durable constituerait une véritable révolution verte en Afrique. Des mesures sont proposées aux pays africains, qui auront ainsi, par une action commune et en coopération avec des partenaires de l’Afrique dans le cadre du NEPAD, la possibilité d’améliorer la situation.

La section 2 donne des indications concernant la révolution verte en Afrique. S’agissant du problème de la sécurité alimentaire et de l’élimination de la pauvreté, CRNST-2 a souligné que les connaissances et les applications de pointe de la biotechnologie portent en elles l’espoir de réaliser une révolution verte en Afrique. CDD-2 a recommandé expressément à la CEA de lancer, en collaboration avec des pays africains, un projet pilote destiné à accélérer l’intensification agricole et à veiller, par des actions de plaidoyer et un renforcement des capacités, à ce que les pays africains intègrent dans leurs politiques des actions portant sur l’intensification agricole. Le 21 février 2003, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, M. Kofi Annan, a instamment prié les pays africains et leurs partenaires de développement de promouvoir une révolution verte en Afrique. La section 2 rend compte des suites données par la CEA à ces initiatives. Elle présente des propositions concrètes sur les modalités d’élaboration, de lancement et de réalisation d’une révolution verte en Afrique.

La section 3 se penche sur le cas particulier de la biotechnologie à travers la question «Comment la biotechnologie peut-elle contribuer à la réduction de la pauvreté en Afrique?». Le continent africain demeure confronté à de nombreux défis technologiques: dégradation de la santé causée par des maladies (VIH/sida, paludisme, tuberculose, etc.) et par la malnutrition; dégradation de l’environnement et des ressources naturelles, notamment des forêts, des sols et de la qualité de l’eau; pertes accrues de la biodiversité; transformation faible ou impropre des ressources naturelles et des matières premières d’origine agricole; faiblesse de la productivité agricole et déficits vivriers; crise énergétique aiguë assortie d’une aggravation de la désertification due, entre autres, à une utilisation excessive de bois de feu. Les personnes vivant en zone rurale, qui constituent 70 à 80% de la population de l’Afrique subsaharienne, sont les plus touchées. Environ 60% de ces personnes vivent dans la pauvreté. La section 3met en lumière la contribution de la biotechnologie moderne à la réduction de la pauvreté ainsi que les mesures à prendre en vue de réaliser toutes ses potentialités. Elle s’intéresse à la biotechnologie moderne dans les domaines de l’alimentation et de l’agriculture, des ressources naturelles et de la biodiversité et de la santé. 

SECTION 1

LA SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE AU SERVICE DE LA SECURITE ALIMENTAIRE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE: 

QUESTIONS EMERGENTES ET DEFIS 1
1. Introduction

L’Afrique fait face à de graves problèmes dans le domaine de la sécurité alimentaire –bien plus graves que dans n’importe quelle autre région du monde. Les deux-tiers des pays touchés par l’insécurité alimentaire sont des pays africains. Dans ces pays, la production vivrière par habitant est en recul depuis de longues années. La faiblesse du niveau technologique est un obstacle majeur à la réalisation de la sécurité alimentaire et du développement durable. La faiblesse de «l’apprentissage technologique», l’absence de politiques technologiques adéquates, l’incapacité de répondre pleinement aux défis de la mondialisation et de bien saisir les enjeux essentiels qui façonnent le monde contemporain sont autant d’éléments qui compliquent davantage la situation.

L’Afrique connaît des déficits vivriers chroniques, les  produits de subsistance ne répondant pas aux besoins de consommation d’une population croissante. Les disponibilités alimentaires varient selon les périodes de l’année. Les populations ne sont pas en mesure d’acheter des biens alimentaires du fait de la faiblesse de leurs revenus et de l’expansion de la pauvreté chez la majorité. Les ressources disponibles sont mal utilisées en raison du recours à des technologies de production agricole dépassées.

Les méthodes actuelles de production, qui sont presque exclusivement tributaires des conditions climatiques, ne peuvent manifestement pas contribuer à résoudre les immenses problèmes d’insécurité alimentaire que connaît l’Afrique, quand bien même de nouvelles terres seraient mises en culture. A cet égard, il convient de se pencher sur un certain nombre de questions liées à la science et à la technologie pour permettre à l’Afrique de parvenir à la sécurité alimentaire et au développement durable.

Les populations des zones rurales ont grand besoin de l’infrastructure et des moyens nécessaires au transport des intrants et des produits agricoles – équipements, engrais, semences, bois, eau et produits agricoles. Elles doivent acquérir les connaissances techniques nécessaires pour créer et maintenir des petites industries, dans le domaine de l’agroalimentaire notamment. Elles ont aussi besoin d’acquérir les connaissances nécessaires à la bonne marche des systèmes de production et qui concernent, notamment la réparation des équipements agricoles, la maintenance des systèmes d’irrigation, l’utilisation de matériaux de construction peu onéreux et la préservation de l’environnement. Toutes ces activités requièrent des efforts concertés destinés à mettre en place, à adapter et à utiliser divers types de technologies spécifiques.

2. Problèmes et défis émergents

Diverses questions se rapportant à la science et à la technologie doivent être traitées dans le cadre des efforts entrepris en Afrique pour assurer la sécurité alimentaire et le développement durable. Les principales sont les suivantes:

· La mise en place d’une technologie agricole permettant de faire face à la demande vivrière croissante avec une offre à des prix abordables;

· La mise en place de technologies de gestion durable des parcours, des forêts, des prairies, des marécages, des terres marginales, notamment;

· La mise en place de systèmes agricoles qui préservent la biodiversité au sein du système lui-même;

· L’élaboration de systèmes de connaissances reposant sur une appréciation correcte des besoins des ménages qui sont tributaires, pour leur survie, de l’écosystème et de leurs connaissances autochtones sur les ressources existantes.

La faiblesse des capacités technologiques demeure un des principaux problèmes qui entravent les efforts entrepris pour assurer un développement durable et garantir la sécurité alimentaire. Le manque de volonté d’assurer un apprentissage technologique et l’inexistence de politiques technologiques tenant compte des problèmes économiques internes et des défis de la mondialisation sont consternants. Les échecs répétés des pays africains qui n’ont pas réussi à tirer parti de l’expérience des Nouveaux pays industriels (NPI) et à s’attaquer de façon appropriée aux problèmes les plus saillants qui ont déterminé le modèle de développement de ces pays sont tout aussi accablants.

Dans la plupart des pays en développement, les paysans pratiquent quasiment une agriculture de subsistance et les petits agriculteurs s’adonnant à l’agriculture commerciale utilisent une main-d’œuvre familiale, des techniques simples et parfois, une main-d’œuvre salariée et des éléments marginaux de techniques éprouvées. L’utilisation combinée de techniques d’agronomie appliquée, de planification et de gestion, ainsi que la maintenance et la réparation des équipements sont souvent inexistants. Dans le même ordre d’idées, de nombreux techniciens et experts agronomes sont malheureusement sous-utilisés et  se plaignent de leurs conditions de travail. De plus, l’Afrique manque d’infrastructures et de mécanismes adaptés de promotion de la science et de la technologie pour le développement, mais aussi d’une volonté et d’un engagement politiques véritables, ce qui explique le faible niveau de culture scientifique et technique constaté partout sur le continent.

Nombre de pays africains ont élaboré des politiques scientifiques et techniques à des fins de développement. Trop souvent, celles-ci n’ont pas été exécutées comme il se devait. Dans le même ordre d’idées, on constate un manque cruel de textes de loi garantissant l’octroi d’incitations à promouvoir la production et la productivité agricoles (par exemple, des subventions, etc.). Dans de telles conditions, les projets financés par l’investissement direct étranger dans des secteurs productifs sont peu nombreux et trop espacés .

3. Enseignements tirés des expériences passées

La science et la technologie ont apporté une énorme contribution à la croissance du secteur agricole dans de nombreuses régions du monde en développement. De ce fait, la production alimentaire globale a augmenté de 80% depuis le milieu des années 60. L’Afrique est cependant appelée à doubler sa production vivrière pour faire face aux besoins d’une population croissante.

Les pays africains peuvent tirer parti des diverses expériences qui ont été menées dans de nombreux pays, notamment des pays en développement, en ce qui concerne les programmes de sécurité alimentaire et les technologies appliquées à l’agriculture. Le programme le plus réussi, qui pourrait être imité et reproduit en fonction des conditions particulières de l’Afrique est la révolution verte.

La révolution verte, qu’a connue l’Asie (Inde, Indonésie, Taiwan, Philippines, Chine et Japon) au milieu des années 60, a été une réussite scientifique et technique de premier plan qui a permis d’accroître la production vivrière. L’introduction de variétés améliorées, de l’irrigation, de pesticides et d’engrais minéraux a été pour beaucoup dans l’amélioration de la production vivrière. Les progrès technologiques ont permis de créer de nouvelles variétés qui ont contribué à accroître la production vivrière et à assurer une meilleure rémunération des ressources investies par les fermiers pauvres. L’amélioration de la productivité a ainsi eu pour effet de réduire les dépenses alimentaires, en général, et donc d’améliorer la sécurité alimentaire, notamment parmi les franges vulnérables de la société.

Lorsque l’eau est rare, l’irrigation, le drainage et la collecte efficace des eaux pluviales sont essentiels pour une bonne production vivrière et pour la sécurité alimentaire. L’Afrique dispose de grandes potentialités en ce qui concerne l’accroissement de la productivité agricole, à condition cependant de veiller à mieux maîtriser l’eau et à recourir davantage aux phytoaliments. Il y a aussi lieu de baisser les coûts de l’irrigation en vue de permettre aux petits exploitants de gérer leurs fermes de façon à réduire au minimum les problèmes de dégradation des ressources tels que l’engorgement et la salinité des sols.

Par ailleurs, diverses technologies destinées à améliorer la gestion des cultures et des ressources ont été utilisées, ce qui a permis d’améliorer la viabilité du point de vue de l’environnement et des ressources. C’est ainsi que des terres moins favorisées ont été mises en culture grâce à l’introduction de nouvelles variétés végétales (dont des variétés plus résistantes à la sécheresse), ce qui, en retour, a joué sur le niveau de la production vivrière. Cette méthode a aussi permis de réduire l’agriculture sur les terres forestières, les prairies et les terres marécageuses. Si l’Inde n’avait pas adopté des techniques nouvelles, elle aurait été obligée de mettre en culture 60 millions d’hectares de terres supplémentaires pour produire les quantités de blé correspondant à la consommation actuelle.

Les progrès scientifiques et techniques sont allés de pair avec l’investissement dans l’infrastructure institutionnelle et la recherche en vue d’augmenter la production et la productivité agricoles. En Chine, l’investissement dans les infrastructures s’est poursuivi parallèlement aux efforts remarquables entrepris en vue d’améliorer la qualité des semences. De ce fait, la mise en place d’un système de recherche décentralisé et de services de vulgarisation efficaces a abouti, à la fin des années 1970, au remplacement de 80% des variétés traditionnelles de riz et de blé par des variétés naines. L’expérience chinoise, notamment après les réformes de 1978, montre combien il est important d’octroyer des stimulants aux paysans et de mettre en place un cadre institutionnel propice en vue de tirer le meilleur parti de l’infrastructure agricole et des activités de recherche sur les nouvelles technologies et de la diffusion de celles-ci.

Il importe également de promouvoir les techniques intervenant après les récoltes, qui englobent la gestion, le stockage, la transformation, le transport, la commercialisation et l’utilisation efficaces des récoltes. Ces techniques permettent de réduire les pertes de produits alimentaires, de valoriser les récoltes, de faciliter leur commercialisation et de créer des emplois et de nouveaux produits pour le marché, mais aussi de diversifier les produits alimentaires.

4. Politiques à promouvoir

Pour que la science et la technologie contribuent davantage à l’amélioration de la production vivrière et de la sécurité alimentaire, il est nécessaire de placer cinq domaines au premier rang des priorités: la valorisation des ressources humaines; l’accroissement de l’investissement dans l’agriculture; la mise en place d’institutions adéquates; l’élaboration et l’adoption de politiques appropriées et l’instauration d’une coopération entre pays, qu’ils soient ou non africains. L’organisation d’expositions sur les technologies agricoles permettrait, en outre, de sensibiliser les acheteurs et utilisateurs éventuels à l’utilité de ces technologies. Il importe donc au plus haut point de développer les activités de promotion des technologies agricoles dans les zones rurales et de ne pas se limiter aux zones urbaines. De telles manifestations contribuent de façon déterminante à intensifier l’utilisation des sciences et techniques agricoles modernes par les agriculteurs et à accroître la production et la productivité agricoles, et, en dernier ressort, à améliorer la sécurité alimentaire. 

Il ne faut pas mésestimer l’importance des services de vulgarisation agricole pour la production et la productivité agricoles, mais aussi pour la sécurité alimentaire.   Parce qu’elle permet aux agriculteurs d’améliorer les pratiques culturales grâce à des contacts directs avec les vulgarisateurs, la vulgarisation agricole est un excellent moyen de diffuser, de faire connaître et de faire assimiler des techniques agricoles concourant à améliorer la production et la productivité. Il importe donc au plus haut point de renforcer les services de vulgarisation agricole destinés aux agriculteurs africains.

Il convient de garder à l’esprit qu’il n’existe pas de remède unique ou de solution simple pour améliorer la production agricole. L’amélioration de la sécurité alimentaire en Afrique exige une approche pluridimensionnelle. 

5. Recommandations 

Au niveau national, les pouvoirs publics doivent s’engager à apporter les changements requis pour améliorer la sécurité alimentaire et à élaborer, gérer, exécuter, suivre et évaluer les projets et les programmes nécessaires à cet effet. Pour cela, les gouvernements sont appelés, entre autres, à entreprendre les actions suivantes:

· Investir dans la technologie agricole et le développement rural, y compris dans la technologie de l’énergie, l’éducation et la recherche-développement;

· Entreprendre des réformes macroéconomiques et financières en appui à l’agriculture, au secteur rural et à la sécurité alimentaire; 

· Elaborer et encourager les programmes et les projets à même de créer des emplois extra agricoles et de favoriser une croissance agricole réductrice de pauvreté;

· Développer l’enseignement agricole et les services de communication et de vulgarisation;

· Prendre des mesures visant à créer des réseaux régionaux de communication et de transport destinés à promouvoir le développement rural;

· Prendre des mesures pour la préservation de l’environnement et la régénération des terres épuisées et favoriser des pratiques agricoles correspondant à une bonne gestion des ressources naturelles;

· Mener des activités de recherche et utiliser des technologies qui ne nuisent pas aux intérêts des petits exploitants agricoles, notamment aux femmes, et assurer un appui institutionnel permettant aux femmes de participer effectivement à la réalisation de la sécurité alimentaire.

Les institutions de recherche établies aux niveaux national et régional doivent être renforcées. On citera l’exemple du Centre régional agricole de la Communauté de l’Afrique de l’Est qui était, avant 1977, un centre d’excellence pour la création et la diffusion de techniques agricoles. Aujourd’hui, le Centre africain de développement des engrais (CADE), un établissement créé par l’UA, peut contribuer à développer et à améliorer les systèmes agricoles par l’utilisation des engrais. Il est également nécessaire de créer des liens, des réseaux et des alliances entre les centres de recherche agricole africains dans le but de faciliter et de promouvoir la collaboration institutionnelle visant à accroître la production et la productivité agricoles et à améliorer la sécurité alimentaire.

Au niveau continental, le Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD) offre de grandes perspectives en ce qui concerne l’aide à apporter aux pays africains pour améliorer la productivité agricole et la sécurité alimentaire au niveau régional. Le NEPAD pourrait notamment servir de cadre pour:

· Apporter un appui aux pays africains en matière d’élaboration des politiques, programmes et projets concernant la sécurité alimentaire et prendre des engagements concernant leur financement;

· Agir, en liaison avec la communauté internationale, pour mobiliser des ressources en faveur de bons programmes et projets dans le domaine de la sécurité alimentaire menés par des pays qui pratiquent la bonne gouvernance et respectent les droits de l’homme;

· Promouvoir les centres régionaux scientifiques et techniques d’excellence en mettant notamment l’accent sur la recherche agricole, la productivité et la sécurité alimentaire durable;

· Elaborer des méthodes pratiques permettant aux pays africains de contribuer à l’exécution de programmes sur la sécurité alimentaire durable;

· Créer un mécanisme de suivi du développement global, notamment en ce qui concerne les progrès technologiques et évaluer leurs implications sur le processus de transformation agricole, la production agricole et la sécurité alimentaire dans les pays africains.

SECTION 2

VERS UNE REVOLUTION VERTE EN AFRIQUE: METTRE LA SCIENCE

ET LA TECHNOLOGIE AU SERVICE DE LA MODERNISATION DURABLE DE L’AGRICULTURE AFRICAINE ET DE LA TRANSFORMATION RURALE (SMART/AGRI)2
Introduction: l’heure de  l’Afrique a sonné

En Afrique, le développement agricole est la condition sine qua non de la croissance économique, de la sécurité alimentaire et de la réduction de la pauvreté à l’échelle la plus large. En l’état actuel des choses, pour se développer, l’Afrique doit absolument engager une révolution agricole, compte tenu notamment de l’accroissement continu de la population, de l’extension de la pauvreté et de la structure de la plupart des économies nationales qui dépendent largement de l’agriculture.

Dans les années 60 et 70, une révolution verte a été menée en Asie et en Amérique latine. Elle a permis d’accroître rapidement la productivité agricole grâce à l’adoption généralisée de variétés de cultures à haut rendement, notamment les céréales -blé, riz et maïs- et à la mise en place de procédés culturaux scientifiques, particulièrement en ce qui concerne la gestion des paramètres biologiques, chimiques, mécaniques et hydrologiques de l’activité agricole. Cette révolution a permis d’éliminer la faim et de la pauvreté des masses et de transformer les économies rurales. En Afrique, cette révolution a malheureusement été retardée de 30 ans. L’heure de l’Afrique a donc sonné.

Le 21 février 2003, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, M. Koffi Annan, a encouragé vivement les pays africains et leurs partenaires à promouvoir une révolution verte en vue d’aider les pays africains à assurer leur autosuffisance alimentaire, à atténuer la faim et à éradiquer la pauvreté. Avec cet appel à l’action, l’ONU a créé un impératif et lancé un défi aux acteurs et aux parties concernées, qui sont tous appelés à apporter leur contribution à la transformation de l’Afrique par la révolution verte.

La CEA a mené une réflexion sur les perspectives d’une telle révolution en Afrique. Elle a examiné des questions telles que: Quelle est la signification de la révolution verte pour l’Afrique? L’Afrique a-t-elle raté la révolution verte? Peut-elle rattraper le retard? Quels sont les défis posés, les possibilités offertes, les choix à faire et les mesures à prendre pour aller de l’avant?

Il ressort clairement des conclusions préliminaires de l’étude que l’Afrique n’a pas raté la révolution verte. Celle-ci a simplement été retardée. De plus, la révolution verte est le seul moyen d’assurer la modernisation durable de l’agriculture, d’éradiquer la pauvreté et la faim et de mener à bien la transformation rurale. Dans l’action de développement, cette étape ne peut être manquée. Pendant un demi-siècle, entre 1930 et 1980, toutes les sociétés importantes, dans tous les continents, y compris quelques rares exemples en Afrique, ont mené à bien leur révolution verte. L’Europe et l’Amérique du Nord ont été les précurseurs, suivies de l’Asie du Sud et de l’Amérique latine, et, plus récemment, de la Chine. En ce qui concerne l’Afrique, on citera les expériences menées en Afrique du Nord en vue d’améliorer les rendements du blé; en Rhodésie et au Kenya, pays où les colons ont fait de telles expériences sur le maïs; au Zimbabwe, en 1980, où de petits exploitants africains ont fait des expériences d’amélioration des rendements du maïs et en Afrique de l’Ouest en ce qui concerne le manioc et le riz. La CEA estime que l’Afrique est aujourd’hui en mesure de lancer une révolution verte. La question est de savoir comment et non pas quand la révolution verte sera conçue, lancée et poursuivie.

Pourquoi la révolution verte a-t-elle été retardée en Afrique? Les conditions à réunir pour la révolution verte

Tandis que les pays d’autres régions du monde menaient leur révolution verte, l’Afrique mettait en place des programmes et des expériences de développement agricole en s’appuyant sur divers modèles: systèmes marchands, projets de développement rural intégré, fermes d’Etat de type soviétique, fermes communales s’inspirant du modèle chinois et implantations de type israélien. Ces systèmes ont démontré leurs limites: ils ne sont pas adaptés à la complexité des systèmes d’agriculture de subsistance qui existent en Afrique ainsi qu’à la diversité des zones agroécologiques (on compte au moins sept zones grandes  agroécologiques en Afrique subsaharienne). De nombreuses initiatives ont aussi omis de s’appuyer sur des technologies de pointe appliquées à divers produits, ou ignoré des éléments socio-économiques tels que les systèmes d’irrigation, la réforme agraire, le crédit et l’appui à l’achat d’intrants tels que les semences, les engrais et l’outillage agricole. Plusieurs initiatives, de type capitalistique, se sont appuyées sur des financements et du personnel externes, n’encourageant guère les agriculteurs africains à planifier, exécuter, apprendre et contrôler le processus. La plupart ont échoué après le retrait des donateurs, sans laisser de marque durable sur le terrain. De plus, les autorités ont souvent fait peu de cas de l’importance de la science et de la technologie pour la modernisation de l’agriculture.

Il n’en demeure pas moins qu’à part les quelques exemples précités, d’autres initiatives en cours donnent à penser qu’il est possible d’entreprendre une révolution verte en Afrique. On citera notamment la diffusion avec succès, dans quelques pays, de techniques améliorées pour la production de maïs, de coton, de riz, de sorgho et d’arachides. On dénombre aussi des projets d’irrigation qui ont fait leurs preuves et des exemples de modification des systèmes agricoles traditionnels. Il y a lieu aussi de citer d’autres signes encourageants tels que l’adoption, dans un petit nombre de pays, de plans nationaux de modernisation de l’agriculture et la mise en place de stratégies d’industrialisation reposant sur l’agriculture, l’intérêt renouvelé pour l’agriculture africaine au niveau international et l’avènement du NEPAD et de son Programme de développement agricole global en Afrique.

La voie à suivre: vers une révolution verte en Afrique

Des experts éminents se sont rencontrés du 10 au 12 juin 2003 à l’occasion de la réunion d’un groupe spécial d’experts sur la science et la technologie, qui s’est tenue à Addis-Abeba. Ces experts ont:

a) Déclaré que l’Afrique avait besoin d’une révolution verte;

b) Affirmé que l’Afrique POUVAIT mener une révolution verte dans une période de cinq à dix ans;

c) Approuvé une méthodologie (SMART/AGRI) pour mener une révolution verte en Afrique;

d) Élaboré une feuille de route pour la mise en œuvre d’une révolution verte en Afrique;

La méthodologie SMART/AGRI

La méthodologie adoptée par les experts pour la mise en œuvre d’une révolution verte en Afrique s’appelle SMART/AGRI: Sustainable Modernization of Agriculture and Rural Transformation/African GR Initiative (Modernisation de l’agriculture et transformation rurale durables/L’Initiative de la révolution verte africaine). Elaborée par des scientifiques et des agroéconomistes africains, cette initiative détermine et synthétise les éléments scientifiques, technologiques, socio-économiques et politiques fondamentaux de la révolution verte sur le plan mondial et montre comment ils peuvent être adaptés au contexte particulier de l’Afrique. Cette approche «verte double» englobe à la fois les éléments techniques de la révolution verte et de nouvelles méthodes participatives dans le cadre desquelles les scientifiques travaillent de concert avec des communautés de petits exploitants agricoles qui participent à la planification, au développement technologique, à l’évaluation technique, à la modification des systèmes d’exploitation agricole et à l’information des communautés.

La méthodologie prévoit un plan de mise en œuvre de l’initiative qui permettra d’obtenir des résultats sur le terrain à partir de sites pilotes dans trois pays choisis au cours des trois premières années, puis des résultats plus complets dans six pays après une période de cinq ans. La révolution verte serait ensuite étendue aux autres pays pendant une période de cinq à dix ans.

Les pays participant à l’initiative devront mettre en place les TIIP (technologies, institutions, infrastructure et politiques) sur lesquelles s’appuie la révolution verte. Il s’agira de mettre en place, de renforcer, de maîtriser et de faire fonctionner un grand nombre d’institutions qui apporteront à l’agriculteur les moyens scientifiques et techniques qui lui permettront d’entrer de plain-pied dans la révolution verte. Il s’agit notamment des institutions internationales de la révolution verte gérées par le Groupe consultatif sur la recherche agricole internationale (GCRAI), des systèmes nationaux de recherche agricole (SNRA) et des systèmes de vulgarisation, d’éducation et de communication pour les essais sur site et l’adoption des technologies de la révolution verte.

Pour sa part, la CEA s’emploie activement à promouvoir la révolution verte dans le cadre des activités qui lui sont prescrites. C’est ainsi qu’elle a organisé récemment la Table ronde ministérielle du débat de haut niveau du Conseil économique et social (ECOSOC) à Genève sur le thème «Une révolution verte pour l’Afrique: quelle signification lui donner ?». Des ministres, des chefs de délégation, des chefs d’organismes spécialisés et des membres de la société civile ont participé à cette Table ronde et ont approuvé l’idée de la mise en œuvre d’une révolution verte en Afrique. Les documents thématiques de la CEA qui ont été discutés à cette occasion peuvent être consultés sur le site Web du Conseil économique et social. 

Questions à examiner

Les participants feront ressortir les défis ci-dessus mentionnés et pourront discuter des questions suivantes:

a) 
Les institutions internationales au service de la révolution verte en Afrique: comment adapter l’intervention des institutions de la révolution verte (les Centres internationaux de recherche agricole du GCRAI) pour les mettre au service de l’Afrique? Une des pièces maîtresses de la révolution verte est le réseau composé de 16 centres internationaux de recherche agricole, dont la plupart est gérée par le GCRAI. Créés au début de la Révolution verte, dans les années 60, ces centres ont permis de mettre la science et la technologie au service de la révolution verte, de procéder à des échanges de connaissances et de matériel phytogénétique et de mener des actions de renforcement des capacités au bénéfice des systèmes nationaux de recherche agricole. Il ressort cependant des analyses entreprises que ces centres se sont surtout intéressés à l’Asie et à l’Amérique latine et ont, dans une large mesure, négligé l’Afrique. L’analyse conclut qu’après 30 ans, la plupart de ces centres ont achevé leur mission en Asie et en Amérique latine et devraient déplacer leurs sièges en Afrique pour rester au plus près des problèmes du continent. L’heure de l’Afrique a sonné. La CEA est prête à contribuer au processus de reconfiguration: négociation, conception et exécution.

b) 
Conception de la révolution verte aux niveaux de la communauté et des pays: comment les gouvernements africains peuvent-ils entamer, au cours des cinq à dix années à venir, la promotion de la double révolution verte dont on a déterminé qu’elle était le chaînon manquant, et mettre en place la technologie, l’infrastructure, les institutions et les politiques (TIIP) requises en vue de déclencher la modernisation de l’agriculture et une transformation rurale durables (SMART/AGRI) en Afrique?

c) 
La révolution verte et le NEPAD: comment le Programme de développement agricole global en Afrique, adopté par le NEPAD, contribuera-t-il à l’objectif déclaré de la révolution verte en Afrique et comment compte-t-il la réaliser dans une période de cinq à dix ans? Comment le NEPAD peut-il assurer un accès aux marchés qui incite à la révolution verte? Le Programme de développement agricole global en Afrique repose sur quatre piliers et sur des mesures connexes qui, une fois mises en œuvre, peuvent conduire à une révolution verte en Afrique. Ces éléments doivent donc être clairement

conceptualisés, harmonisés et orientés vers l’objectif déclaré de réalisation de la révolution verte, puis intégrés dans un mécanisme clair de mise en œuvre. C’est à cela que la CEA compte contribuer à travers la feuille de route pour la réalisation de la révolution verte en Afrique.

d) 
La courbe d’apprentissage: comment l’Afrique résoudra t-elle les problèmes intersectoriels, multidisciplinaires, régionaux et socio-économiques qui accompagnent la révolution verte dans le but de tirer parti des expériences des autres tout en évitant les erreurs commises? Comment l’Afrique résoudra-t-elle ses problèmes de gouvernance et ses conflits ?  Comment assurera-t-elle la paix et la sécurité, l’équité, la promotion de la femme et la protection de l’environnement ?  Quelle sera son action en matière d’éducation, de santé et d’intégration régionale ? Ces aspects entraveront-ils ou renforceront-ils la révolution verte en Afrique?

e) 
Mesures attendues des gouvernements africains: 

· Elaborer un plan de modernisation de l’agriculture.

· Approuver l’initiative de la révolution verte en Afrique (SMART/AGRI) annoncée par la CEA.

· Participer à la procédure accélérée concernant la feuille de route de la révolution verte en Afrique.

· Lancer un projet opérationnel s’appuyant sur la méthodologie SMART/AGRI.

· Coopérer avec les pays ayant les mêmes zones et/ou ressources agroécologiques.

· Participer, avec d’autres pays membres, aux démarches qui seront entreprises auprès du GCRAI en vue de reconfigurer les institutions de la révolution verte pour les orienter vers l’Afrique. Cette action pourrait démarrer avec le déplacement en Afrique du siège de l’Institut international de recherche sur les cultures des zones tropicales semi-arides (ICRISAT), actuellement installé en Asie, où sa mission est considérée comme achevée.

· Contribuer aux démarches visant à faire en sorte que le Programme de développement agricole global en Afrique ait pour objectif déclaré la réalisation de la révolution verte en Afrique.

· Participer aux activités d’apprentissage destinées à mettre en place les technologies, l’infrastructure, les institutions et les politiques (TIIP) nécessaires à la Révolution verte.

· Mobiliser un appui des secteurs public et privé ainsi que des donateurs pour la formulation des politiques ainsi qu’un appui humain, scientifique et financier à la modernisation de l’agriculture et à la transformation rurale durables. 

· Etablir des partenariats avec les pays voisins à des fins de coordination, de partage des responsabilités et d’échange d’informations en ce qui concerne la détermination des technologies les plus indiquées pour les cultures et l’élevage.

· Déterminer les produits stratégiques prioritaires fortement demandés sur le marché intérieur qui peuvent être commercialisés sur les marchés extérieurs. Ces produits pourraient être pris en compte lors des travaux d’élaboration de la révolution verte.

· Affecter plus de ressources au développement de l’infrastructure, notamment dans les secteurs de l’irrigation, des routes rurales et des structures liées à la commercialisation telles que la manutention, le traitement et le stockage après les récoltes.

SECTION 3

LA BIOTECHNOLOGIE AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Les promesses de la biotechnologie

Le terme biotechnologie renvoie à «toutes les techniques utilisant des substances ou des organismes vivants qui permettent de fabriquer ou de modifier un produit, d’améliorer des plantes ou des animaux ou de développer des micro-organismes pour un usage particulier». Il englobe tes technologies traditionnelles telles que la brasserie, la fermentation, la cuisson, le contrôle biologique, l’insémination artificielle et le transfert d’embryons jusqu’à la biotechnologie moderne. Les éléments principaux de la biotechnologie moderne sont la génomique, la bio-informatique, la manipulation ou la transformation génétique, la modification génétique, la reproduction moléculaire, le diagnostic, la technologie des vaccins et la culture tissulaire des végétaux.

La biotechnologie est une technologie de pointe du XXIe siècle. Elle peut réduire considérablement la période de développement de produits et résoudre des problèmes compliqués tels que la sécheresse. Elle peut contribuer à sauvegarder la riche biodiversité que recèle l’Afrique, notamment les plantes médicinales. Le continent africain dispose de grandes potentialités pour développer une production commerciale de médicaments à base de plantes qui pourraient servir dans la lutte contre les maladies.

L’Afrique doit nécessairement tirer parti de la révolution verte conventionnelle, mais aussi des techniques de la révolution génétique émergente en vue de progresser sur le chemin du développement agricole et de la sécurité alimentaire durables. A cet égard, la biotechnologie doit être perçue comme un élément, parmi d’autres, d’une stratégie globale pour le développement agricole, la réduction de la pauvreté et la sécurité alimentaire durables, et non pas comme une solution d’urgence aux problèmes de la faim et de la pauvreté. La biotechnologie moderne doit donc être considérée comme un complément des technologies conventionnelles de la révolution verte à même de donner un nouvel élan à la production vivrière et agricole.

La biotechnologie présente un très grand intérêt. Elle est riche de promesses dans divers secteurs importants.

L’alimentation, l’agriculture, les ressources naturelles et l’environnement sont autant de secteurs qui peuvent bénéficier de l’amélioration des cultures et de l’élevage, de la fertilité et la protection des sols, de la protection des cultures et de l’élevage, des technologies intervenant après les récoltes, de la fécondation artificielle, etc.

Dans le domaine de la santé, la biotechnologie peut contribuer à la production de vaccins, aux diagnostics et à la production de médicaments pour les principales maladies de l’homme présentes en Afrique telles que le paludisme, la tuberculose, le VIH/sida, mais aussi pour les maladies des animaux et des plantes.

En ce qui concerne l’industrie et l’énergie, les procédures biotechnologiques profitent aux industries des huiles végétales et animales, des glucides, des protéines, des textiles, du cuir, du bois, des produits fermentés, du biogaz, de l’alcool végétal, de l’insuline et des hormones.

Principaux problèmes et défis concernant le développement et l’application de la biotechnologie

Les avantages attendus de la biotechnologie ne sont réalisables que si des réponses sont apportées à certaines questions clefs, dont notamment le degré d’applicabilité des technologies en Afrique, leur utilité dans la lutte contre la pauvreté et leur apport en matière d’innocuité biologique et d’atténuation des risques qui s’y rapportent. Il s’agit de veiller à ce que la biotechnologie bénéficie aux agriculteurs pauvres sachant que ce sont les pays développés qui sont aux avant-postes de la recherche en biotechnologie et que celle-ci est actuellement centrée sur les cultures et les maladies. Ce problème doit être traité du point de vue de l’incapacité des pays africains de faire face aux risques potentiels que ces technologies comportent pour la santé des hommes et des animaux et pour l’environnement.

Les principales difficultés qui se posent en ce qui concerne l’utilisation de la biotechnologie sont liées aux risques potentiels ou avérés qu’elle comporte. On citera notamment l’érosion génétique, la production d’herbicides très puissants, la résistance aux antibiotiques, les réactions allergiques et le bio-terrorisme.

D’autres difficultés peuvent être citées dont notamment l’approche inopportune de la recherche sur les OGM, l’insuffisance de capacités institutionnelles et humaines et l’absence d’investissements, l’absence de décisions de principe et/ou de cadre de référence concernant la biotechnologie, la mauvaise gestion des contentieux, la faiblesse de l’infrastructure, la désarticulation des systèmes nationaux d’innovation, la faiblesse de l’intégration et de la coopération régionales et la méconnaissance des avantages que procure la biotechnologie.

L’apport de la CEA dans le domaine de la biotechnologie

Consciente des potentialités énormes de la biotechnologie, la CEA renforce son appui aux pays africains en vue de leur permettre de contribuer pleinement aux bienfaits que la biotechnologie moderne peut apporter au développement durable de la région. A l’occasion du Sommet mondial sur le développement durable, la CEA a présenté un rapport intitulé «Exploiter les technologies pour un développement durable», dans lequel elle affirme que les technologies nouvelles et émergentes, telles que la biotechnologie, peuvent constituer un formidable catalyseur du développement durable en Afrique, atténuer l’incidence des maladies, réduire l’insécurité alimentaire et enrayer la dégradation précarisante de l’environnement, grâce à des systèmes de gestion plus souple des cultures.

CDD-2 et CNRST-2 ont mis en évidence les défis qui se posent à l’Afrique dans le domaine de la promotion de la biotechnologie à des fins de développement durable. CRNST-2 a noté que «les connaissances et les applications de pointe de la biotechnologie sont porteuses d’espoirs pour la réalisation d’une révolution verte en Afrique». CDD-2 a aussi fait ressortir l’importance des possibilités qu’offre la biotechnologie dans le domaine de l’intensification agricole et il a mis l’accent sur ses effets pervers potentiels ci si des précautions ne sont pas prises comme en témoigne la controverse sur les organismes génétiquement modifiés (OGM). Ces défis s’inscrivent dans le champ d’action de la CEA dans le domaine de la promotion de la science et de la technologie pour le développement durable, domaine où elle a enregistré des succès importants, en particulier en ce qui concerne les technologies de l’information et de la communication.

Pour approfondir la réflexion sur ces questions, la CEA a organisé, du 3 au 7 juillet 2002, une réunion de groupe d’experts sur la biotechnologie pour le développement durable de l’Afrique. Les experts ont identifié, pour chacun des secteurs,  les principaux problèmes et les domaines d’intervention et ils ont fait des recommandations, invitant la CEA à continuer de promouvoir la biotechnologie pour le développement par les mesures suivantes:

1. Se tenir en rapport avec les trois organisations sous-régionales de recherche et de développement agricoles (la CORAF, l’ASARECA et la SACCAR) dans le but d’éviter les doubles emplois, de fixer un ordre de priorité en ce qui concerne le traitement des problèmes et d’utiliser efficacement les fonds destinés aux projets de biotechnologie;

2. Faciliter l’intégration des activités de biotechnologie en Afrique dans le NEPAD dans le but de réduire au minimum les doubles emplois et de tirer le maximum de bénéfices des projets collectifs;

3. Prêter attention aux pays dont les capacités en biotechnologie sont faibles de manière à promouvoir l’équité entre pays s’efforçant de bénéficier des apports de la biotechnologie;

4. Promouvoir la production et la diffusion de connaissances et d’informations concernant la biotechnologie en créant un site Web et en renforçant l’échange d’informations au sein de réseaux régionaux;

5. Mettre en place un comité d’experts qui fera l’état des lieux concernant la biotechnologie;

6. Promouvoir la recherche-développement en biotechnologie par la mise en place de cycles de formation, la mobilisation des ressources et la diffusion de méthodologies et de connaissances spécialisées, la sensibilisation et la création d’infrastructures;

7. Collecter des données et faire le point des ressources disponibles (infrastructure, ressources humaines, activités et sources de financement, parties agissant dans le domaine de la biotechnologie) en Afrique;

8. Faciliter le transfert des biotechnologies par la formation, le transfert matériel, des mémorandums d’accord et des projets opérationnels;

9. Apporter un appui à l’adoption et à la mise en œuvre des directives de l’UA, de l’OMS et de l’OMPI concernant les droits de propriété intellectuelle et le partage équitable des bénéfices;

10. Promouvoir le partenariat entre les secteurs public et privé.

La voie à suivre: stratégies pour les pays africains

L’Afrique doit exploiter les possibilités qui s’offrent à elle au moment où d’autres régions, notamment l’Asie, s’empresse de rattraper leur retard. La Chine, l’Inde et l’Indonésie s’emploient actuellement à planter des millions d’hectares de coton génétiquement modifié. D’autres pays asiatiques, dont le Japon, la Thaïlande, les Philippines et la Malaisie, affectent des ressources importantes à la recherche, publique et privée, sur l’agriculture biotechnologique. L’Afrique, qui dépend, dans une large mesure, de son agriculture, bénéficierait beaucoup de technologies permettant d’accroître la production vivrière, d’améliorer sa qualité nutritionnelle et de réduire au minimum l’exploitation des forêts et des terres marginales. Le plus grand risque serait un immobilisme qui ferait passer l’Afrique à côté de la révolution de la biotechnologie.

Pour assurer une alimentation correcte des pauvres, la biotechnologie n’est pas la seule solution. Il s’agit plutôt de mettre en place une succession de technologies dans le cadre de programmes de sélection des plantes. Il y a plusieurs moyens de s’assurer que les initiatives futures dans le domaine de la biotechnologie contribuent largement à alléger la pauvreté et à réaliser la sécurité alimentaire. Il s’agit, entre autres, des options suivantes:

1. La mise en place d’un programme de recherche en biotechnologie tourné vers l’Afrique, qui serait centré sur les «cultures orphelines», notamment le manioc, le millet, le sorgho, la patate douce et l’igname, mais aussi sur d’autres céréales telles que le maïs, le riz et le blé;

2. La mise en place de politiques technologiques d’inspiration africaine dans lesquelles tous les acteurs concernés –société civile, secteur privé et organisations d’agriculteurs-   seront associés à l’élaboration de plans nationaux de biotechnologie;

3. La création d’institutions nationales de régulation dans les domaines de l’évaluation et de la gestion des risques, la plupart des pays africains ne disposant pas de l’encadrement humain nécessaire à l’accomplissement de cette fonction;

4. L’accroissement de l’investissement dans la recherche moderne en biotechnologie. Dans la plupart des pays africains, le niveau actuel de la recherche en biotechnologie est très faible (à peine 2% des fonds consacrés à la recherche agricole);

5. La promotion du partenariat entre les secteurs public et privé dans les activités de recherche moderne en biotechnologie;

6. Le renforcement des liens entre la biotechnologie agricole moderne et son utilisation dans la phytogénétique pratique.  
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1 D’après une étude menée par la CEA avec l’apport d’un consultant. Cette étude est disponible en anglais seulement.


2 D’après une étude menée par la CEA avec l’apport d’un consultant. Cette étude est disponible en anglais seulement.









